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Analyse des déchets résiduels



Analyse des déchets résiduels 

 Déchets résiduels / Restmüll
• Tout ce qui finit dans la « poubelle noire » .

 Analyse nationale 2021/22
• 6e depuis 1992 
• 19,34 tonnes de déchets provenant de 15 

communes
• 2 campagnes de tri à 4 semaines à Bettembourg  

(Site de Lamesch PreZero) 

• Poubelles noires jusque 1.100 L
• 11 groupes de substances – 43 fractions

Ilustrations : © Human Made / Photos : © AEV



Résultats : quantités totales  

 Total : 103.600 tonnes (contre 116.591 tonnes en 2018)

 Par habitant : 163 kg

Ilustrations : © Human Made



Résultats : fractions principales

Matériaux 2018/2019 2021/2022

Total (kg/personne) 194 163

Biodéchets 61 46

Papier / carton 35 29

Plastique 32 26

Produits d’hygiène 19 15

Matériaux composites (cartons à 
boissons, chaussures, déchets 
électroniques...)

10 11

Vêtements/textiles 6 5

Autres 31 30



Biodéchets

 Biodéchets
• 28 % du poids de la poubelle 
• 46 kg par personne (dont 10 kg de produits alimentaires évitables)
• - 15 kg par rapport à 2018

Biodéchets 2021/2022

Total 46

Déchets de cuisine 42

Déchets de jardin et de 
verdure

2

Bois 2

Photos : © ECO-Conseil 



Papier / carton

 Papier / carton
• 18 % du poids de la poubelle 
• 29 kg par personne
• -5,7 kg par rapport à 2018

Papier / carton 2021/2022

Total 29

Papier/ carton 6

Produits imprimés 4

Autres 19

Photos : © ECO-Conseil 



Plastique

 Plastique
• 16 % du poids de la poubelle
• 26 kg par personne
• - 6 kg / -291 tonnes par rapport à 2018

Plastique 2021/2022

Total 26

Films plastique 15

Bouteilles / flacons 2

Gobelets / blister 4

EPS 1

Autres plastiques 5

Photos : © ECO-Conseil 



Comment expliquer la baisse générale?

 Extension nationale de la poubelle bio
 Extension du sac bleu (Valorlux) 
 Changements dans les systèmes de taxation
 Directive UE « Single Use Plastics » 
 Sensibilisation accrue de la population

10

 Exemple : communes SIDEC
• 37,7 % moins de déchets résiduels par rapport à 2018
• 28.500 ménages raccordés à la poubelle bio 
• 29.000 ménages raccordés à la poubelle verre 
• nouveau système de taxation en 2019 
• extension du sac bleu depuis 2019

© SIGRE

© AEV 

© Valorlux



Constat et défis à adresser 

 Prévention : 

 Sensibiliser et mettre en œuvre  une meilleure gestion des 
ressources selon les principes d’une économie circulaire.

 Gestion des déchets :

 Parmi les 103.600 tonnes de déchets générés au total, 
se trouvent encore environ 50 % de ressources à valoriser 

 Garantir et faciliter la collecte séparée des déchets 
(Disponibilité des infrastructures) 

 Utiliser des incitations économiques (taxe communale)



Mise en œuvre du paquet de lois
« déchets et ressources » de juin 2022 



 Le paquet de lois « déchets et ressources » de juin 2022 se base sur :
o les directives du paquet européen relatif à l’économie circulaire de 2018,
o directive (UE) 2019/904 relative à la réduction de l’incidence de certains 

produits en plastique sur l’environnement (SUP).

 Débat d'orientation sur la stratégie « Zéro déchets » et la restriction des 
déchets en matière plastique au Luxembourg en mai 2019 : 
o Adoption unanime d’une motion 2951 (Texte de la Motion (chd.lu)).

 Adoption et mise en œuvre des stratégies gouvernementales : 

La stratégie « Null Offall Lëtzebuerg » https://economie-circulaire.public.lu/fr.html

Contexte



Contexte

 Vote du paquet de loi en avril 2022
 Présentation des nouvelles dispositions en mai 2022
 Présentation du rapport du processus « Klima-Biergerrot »
 Exemples:

 Proposition 31 :
• la réduction du nombre des matériaux utilisés au Luxembourg et leur quantité, en se

servant du concept de « responsabilité du producteur/importateur », pour réduire
strictement voire interdire des produits à usage unique sur le territoire
luxembourgeois (dans tous les domaines dont alimentaire, du transport, sanitaire).

 Proposition 32 :
• l’établissement de davantage de centres de recyclage à des distances proches de la

population et à accès facile.
• l’expansion rapide des systèmes de consigne et d’autres systèmes circulaires (par

exemple reprise vidange lors de la livraison), si nécessaire par des stimulants
fiscaux/subventions.

• etc.



 Contexte légal :

• 1er janvier 2023 :
obligation de servir les repas et boissons consommés dans l'enceinte de 
l'établissement dans des tasses, des verres, des gobelets, y compris leurs 
moyens de fermeture et couvercles, des assiettes et des récipients 
réemployables ainsi qu'avec des couverts réemployables. 

 Qui est visé ?
• Restauration selon le droit d’établissement.

Restauration 
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Mesures à prévoir : 
- Seulement la consommation sur place est visée.
- Les assiettes ou récipients (gobelet, verres) mis à 

disposition par le restaurateur doivent être 
réemployables.

- Les produits préemballés restent tolérés (p.ex. sauce, 
boisson dans des bouteilles à usage unique).  

Mesures de soutien :
- Note relative à la mise en œuvre publiée sur

emwelt.lu .
- Soutien dans le développement de formations dans

le cadre du Label Hausgemaach.
- Soutien par la SuperDrecksKëscht fir Betriber.
- Aides à l’investissement destinées aux petites et 

moyennes entreprises (PME)
(Ministère de l’Économie – Classes moyennes). 

Restauration 



Événementiel

Contexte légal :

 Depuis le 1er janvier 2023, certains produits à usage unique en plastique
ne pourront plus être utilisés lors d’événements publics :
• barquettes et autres récipients pour aliments, assiettes, couverts (fourchettes, couteaux,

cuillères, baguettes), touillettes, pailles, mini-pics, récipients pour boissons (gobelets,
tasses, verres), bouteilles.

 « Evénement public » :
• fêtes de village, foires, cavalcades, marchés, évènements sportifs et culturels…

 À partir de 2025, cette disposition s’étendra à d’autres produits à usage
unique, indépendamment de leur composition:
• assiettes, touillettes, pailles, mini-pics, récipients pour boisson (gobelets, tasses, verres),

bouteilles (à l’exception des bouteilles en verre), canettes à boisson, cartons à boisson.



Événementiel

Mesure de mise en œuvre:
 Publication d’un guide (FR, DE) pour 

accompagner les organisateurs dans 
la mise en œuvre à partir du 
1er janvier 2023.



Événementiel

 Nouveau régime de soutien pour les autorités communales : 
• remorques lave-vaisselle et les lave-vaisselle industriels pour les évènements 

de la commune ou des associations - Circulaire 4210.

 Le taux maximal de l’aide financière s’élève à 30 % plafonné à :
• 10.000 € pour l’acquisition d’une remorque lave-vaisselle 

(« Spullweenchen ») ;
• 50.000 € pour l’acquisition d’une ligne de lavage stationnaire de genre 

industriel (« Spullstrooss »). 

Mesures de soutien :  



Événementiel

 Projet « Green Events » (depuis 2019) 
• pour orienter vers l’organisation d’événements 

plus durables 
• volontaire 
• subvention de 2.500 € /événement



Témoignage AC Wiltz 

Nohalteg Fester
ouni Offall zu Wooltz



2015 Wiltz devient « hotspot communal de l'économie 
circulaire au Luxembourg »

2018 Création et vote de la Charte en économie 
circulaire de la commune de Wiltz

2019 Certification pacte climat 1.0 – économie circulaire

2022 Actualisation de la Charte en économie circulaire &
Certification pacte climat 2.0 – économie circulaire

> 20 projets pilotes réalisés ou en cours

Philosophie de l’économie circulaire ancrée 
dans le fonctionnement des services communaux



Le développement circulaire à Wiltz se base sur les 
3 grands principes de l’économie circulaire :

Zéro déchets et 
zéro pollution

Conservation de 
la valeur des 
ressources

Régénération des 
systèmes naturels



24h RUN Wiltz
15-16.06.2019  |  ± 1.000 participants



Geenzefest Wooltz
06.06.2022  |  ± 3.000 visiteurs



Wantermaart Wooltz 2022
09.12.2022  |  ± 1.200 visiteurs

2022

2018

2021





Exemples de solutions « null Offall »

« Spullwon »

Gobelets réutilisables



Exemples de solutions « null Offall »

ECOBOX

MUBOWL LULOOP



Infrastructures de collecte dans la grande distribution

Contexte légal : 

 1er janvier 2023 
• les supermarchés de 400 m2 ou plus prévoient 

l’installation d’un point de collecte d’emballages à la 
sortie des caisses.

 1er janvier 2024
• les points de vente alimentaire de plus de 1.500 m2

devront disposer d’une infrastructure de collecte.



Infrastructures de collecte dans la grande distribution

Mesures de mise en œuvre :

 > 400 m2

• Point de collecte pour les emballages provenant des commerces.
 > 1.500 m2

• Projet pilote accompagnant la mise en œuvre des disposition légales concernant 
les point de vente (FLAD, Valorlux, MECDD, AEV) .

• Projet permettra d’établir une vue cohérente sur les options de mise en œuvre.



Autres mesures

 Récipients réemployables pour le take away
• Consultations avec secteurs concernés en guise d’évaluation : 

‒ Évaluation du besoin d’une gestion centralisée de certaines tâches. 

 1er juillet 2023 :
• Interdiction de la vente de certains fruits et légumes frais en petits 

conditionnements (moins de 1,5 kg) dans des emballages en plastique.

 Fin de la mise en décharge des déchets municipaux ménagers
• Réalisation d’une étude commune avec le SIDOR, SIDEC et SIGRE en cours :

‒ Guider mise en œuvre du réseau de gestion des déchets ménagers 
municipaux ;

‒ Tenir compte de la fin de la mise en décharge. 
• Étude pour l’utilisation de la décharge du Muertendall après 2030 en cours de 

préparation.



Conclusions

 Tendance positive observée dans l’analyse des déchets résiduels ;
 Potentiel d’amélioration pour la gestion de la biomasse ;
 La gestion des ressources reste une priorité pour faire face aux crises

environnementales et économiques ;
 La mise en œuvre du paquet de lois « déchets et ressources » de manière 

concertée reste une priorité et suivi de négociations du Projet de règlement 
communautaire pour les emballages et les déchets d’emballages (publié en 
novembre 2022) ;

 Les échanges engagés seront continués en 2023 afin de faciliter la mise en 
application de la législation de manière efficiente et en tenant compte les 
réalités du terrain.



Merci pour votre attention! 



 Ministère de l’Environnement, du Climat et du 
Développement durable
communication@mev.etat.lu

 Administration de l’environnement 
communication@aev.etat.lu

 Commune de Wiltz
Service économie circulaire
cireco@wiltz.lu
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